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SMACL Assurances
M. le Directeur

TSA 67211

CS 20000
79060 NIORT Cédex 9
Aussac-Vadalle, le 25 juillet 2016

Objet : Engagement de notre responsabilité civile – location du centre socioculturel

N° Sociétaire: 01602/R

Monsieur le Directeur,

Je vous informe que dans le cadre d’une location régulière à M. FOLIO Loïc et Mme ROUQUETTE Chloé, à l’occasion du baptême de leur enfant voir contrat en pièce jointe. Une panne de l’armoire frigorifique de la commune, incluse dans la location,  a conduit à la perte des denrées alimentaires quelles contenaient et en particulier la pièce montée du baptême.

Les locataires me demandent un dédommagement relatif à la perte des denrées et à la gêne occasionnée dans cette réunion de famille perturbée par cette perte.

Pour ma part, je juge cette demande logique et je considère ma responsabilité engagée.

Je vous remercie de prendre en charge le sinistre et de m’apporter au plus vite votre analyse sur cet évènement.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Directeur, l'expression de mes salutations distinguées.

Le Maire,

Gérard LIOT
Mairie 61, Rue de la République 16560 Aussac-Vadalle
Tél : 05 45 20 61 60 /Télécopie: 09 72 31 00 94

Courriel: mairie@aussac-vadalle.fr Internet : www.aussac-vadalle.fr

